
 

 

 

COMMISSION SPORTIVE SENIORS DE DISTRICT 
 

ConfiguraƟon « CompéƟƟons » 
 

Procès-Verbal N°30 de la réunion du 18 juin 2025 

Saison 2024/2025 

 

Mise à Jour des Classements 
Repêchages pour la saison 2025/2026 : 

 
NB : Toutes les informaƟons ci-dessous sont publiées, sauf erreur ou omission, sous réserve des procédures 
en cours ou à venir ainsi que de la validaƟon du classement fair-play définiƟf. 
 
District 1 : 
 
Voir annexe PV 30 
Classement des équipes classées avant-dernières définissant l’ordre des potenƟels repêchages : 
Classement défini selon l’arƟcle 24.4 des règlements de District 
 
 
District 2 : 
 
Groupe F : 
Suite à la décision de la Commission Réglementaire du District les 2 équipes classées aux 2 dernières places 
dans ce groupe et reléguées en District 3 sont : AGIIR Florival 2 (11e) et Mulhouse RC (12e) 
 
Saint Amarin SR 1 : 

 Equipe sporƟvement reléguée en District 2 
 Demande de reprendre en D5 pour la saison 2025/2026 sous ENTENTE EHT 

o Avis Favorable du CD 
 
En conséquence des éléments ci-dessus : 

 Epfig Selestat Ese 2 est repêché en District 2 

Voir annexe PV 30 
Classement des équipes classées avant-dernières définissant l’ordre des potenƟels repêchages : 
Classement défini selon l’arƟcle 24.4 des règlements de District 

1. Epfig Selestat Ent. 2  (Gr D) 14 pts/ Equipe repêchée 
2. Eckwersheim US  (Gr A) 13 pts 
3. Soultz-Kutzenhausen FC (Gr B) 11 pts 
4. AGIIR Florival 2   (Gr F) 8 pts 
5. Breuschwickersheim FC (Gr C) 7 pts 
6. Sierentz/Kappelen Ent. 2 (Gr G) 5 pt 
7. Kaysersberg SR   (Gr E) 4 pts  



 

 

District 3 : 
 
En conséquence des éléments ci-dessus : 

 Trois Maisons Us 2 est repêché en District 3 

Voir annexe PV 30 
Classement des équipes classées avant-dernières définissant l’ordre des potenƟels repêchages : 
Classement défini selon l’arƟcle 24.4 des règlements de District 
 

1. Trois Maisons US 2   (Gr A) 11 pts  FP -2,696/ Equipe repêchée 
2. WeƩolsheim FC   (Gr F) 11 pts  FP -3,296 
3. Natzwiller AS    (Gr D) 10 pts  FP -1,931 
4. Rountzenheim Auenheim SR  (Gr C) 10 pts  FP -3,222 
5. Oberroedern/Aschbach Ent.  (Gr B) 7 pts 
6. Strasbourg Neudorf AS 2  (Gr E) 5 pts  FP -3,174 
7. Fessenheim FC 2   (Gr G) 5 pts  FP -3,957 
8. Zimmersheim-Eschentzwiller US (Gr H) 1 pt 

 
 

District 4 : 
 
Groupe F : 
Suite à la décision de la Commission de Discipline du District concernant les équipes de Herrlisheim FC 2 et 
Batzendorf FC 1, le classement définiƟf de ces équipes dans ce groupe est le suivant : 

 
 

 Herrlisheim FC 2 accède donc en District 3 
 
 
Kurtzenhouse AS 1 : 

 Equipe sporƟvement reléguée en District 4 
 Demande de reprendre en D8 pour la saison 2025/2026  

o Avis Favorable du CD 
 
En conséquence des éléments ci-dessus : 

 Lampertsloch-Merkwiller FC est repêché en District 4 
 Cernay FC 2 est repêché en District 4 

 

  



 

 

Voir annexe PV 30 
Classement des équipes classées avant-dernières définissant l’ordre des potenƟels repêchages : 
Classement défini selon l’arƟcle 24.4 des règlements de District 

1. Lampertsloch-Merkwiller FC  (Gr B) 14 pts  FP -2,077/ Equipe repêchée 
2. Cernay FC 2    (Gr G) 14 pts  FP -8,043/ Equipe repêchée 
3. Mulhouse Mouloudia 2  (Gr H) 13 pts 
4. Ste Croix en Plaine FC 2  (Gr F) 12 pts  FP -5,130 
5. Strasbourg ASPTT   (Gr D) 12 pts  FP -6,000 
6. Hilsenheim FC    (Gr E) 11 pts 
7. Imbsheim US 2    (Gr A) 4 pts 
8. #EHB 2016 2    (Gr I) 1 pt 
9. Bischwiller FC     (Gr C) 0 pt 

 

 

 

District 6 : 
 
Voir annexe PV 30 
Classement des équipes classées avant-dernières définissant l’ordre des potenƟels repêchages : 
Classement défini selon l’arƟcle 24.4 des règlements de District 
 
 
 
 
 

Procédure d’appel : 
Les présentes décisions de la Commission des Compétitions Seniors du District Alsace sont susceptibles d’appel dans un 
délai de 7 jours* à compter du lendemain de leur notification, par courrier officiel à l’adresse électronique : 
secretariat@alsace.fff.fr selon les dispositions et les conditions de forme prévues à l’article 190 des Règlements 
Généraux de la FFF et à l’article 69 des Règlements du District Alsace. 
* Le délai d’appel peut être réduit selon les disposiƟons propres d’une compéƟƟon concernée, ou si la décision contestée 
porte sur l’un des cas menƟonnés à l’arƟcle 69 des Règlements du District Alsace, à l’excepƟon des décisions à caractère 
disciplinaire. 

 
 

Les Responsables des antennes 67 et 68 de la Commission, 
Jean-Christophe Allard et Daniel Intering 

 Le Secrétaire de Séance, 
Fabien GensbiƩel 

 

 


